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18 REVUE MILITAIRE SUISSE

par la loi, pour (pie celles qui pourraient avoir mis en oubli la
derniere parole cle Winkelried se souviennent cle leurs devoirs
envers leurs ressortissants1.

Colonel Camille Favrk.
(Suite au prochain numero.j

Etude en vue d'une nouvelle Organisation de l'instruction de

l'infanlerie.

L'instruction actuelle de l'infanterie ne saurait etre considöree

comme süffisante. Ceci est pour chacun un fait indeniable ; peu de

rapports d'inspection ne se prononcent pas clans ce sens.
Dans l'examen de la maniere dont l'instruction de Tinfanterie

peut etre amelioree, il y a lieu de considerer: I. l'instruction des

recrues; II. linstruction speciale cles cadres; IIL Tinstruction des

troupes.

I. Instruction des recrues.

Quelle que soit leur condition civile, les citoyens suisses aptes ä

servir doivent encore apprendre le metier militaire. Au moment
du danger, les connaissances militaires doivent primer; du plus ou
moins grand developpement qui leur a ete donne dans la masse de

l'armee depend Texistence de TEtat et peut-etre, pendant un sie-

.cle, le bien-etre materiel de ses citoyens. Ge motif est süffisant

pour necessiter en temps de paix un enseignement du metier des

armes aussi consciencieux que celui de n'importe quelle autre
profession.

En 45 jours, duree actuelle du temps d'instruction du fantassin,

on ne peut prötendre lui donner qu'une instruction superficielle et

non cette education militaire solide qui seule fait d'un homme

arme un soldat, et seule, en pliant systematiquement Tindividu ä

une stricte diseipline, permet qu'apres des annees peut-etre il
pourra, des le premier signal du danger, fournir utilement les

services que Ton attend de lui.
La superficialite de Tinstruction actuelle se manifeste surtout en

ce que les choses apprises ne demeurent pas dans ia memoire et

1 Nous envisagerons, dans le prochain numero, la revision de la loi organique
,en insistant sur les questions qui Interessent plus particulierement l'infanterie.
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ne peuvent etre considöröes comme definitivement acquises. En
consöquence, Thomme hösite et souvent remplit mal ses obligations

clans les täches qu'il doit aecomplir isole (dans le service
interieur et le service de garde, le service de sürete, le combat);
meme dans sa subdivision, il n'est pas rare qu'il execute imparfai-
tement les commandements ou les ordres qui lui sont donnes.

Cette instruction insuffisante cle Thomme nuit ä l'emploi de la
troupe devant Tennemi, emploi qui exige plus d'efforts encore et
implique plus de privations qu'en service de paix.

Les Elats voisins consacrent au moins deux ans ä la premiere
instruction militaire de leur jeunesse. Or notre jeunesse n'est pas
plus developpee que la leur, ni physiquement ni intellectuellement;
eile ne saurait donc en apprendre autant en moins de cleux mois.
Cependant, la mise sous les armes de notre peuple a pröcisement
pour but de resister, cas echeant, ä une attaque de nos voisins.

L'histoire cle la guerre nous apprend toutefois que dans la defensive

stratögique, une armee meme plus faible par la qualite et le
nombre peut affronter Tennemi et sinon empörter un succes positif,

du moins contenir l'envahisseur, de maniere ä trainer la guerre
en longueur et ä gagner ainsi du temps.

Aussi longtemps que notre politique de guerre se confine dans ce
röle de protection, nous pouvons considerer comme süffisant et

repondant aux circonstances le Systeme de milices avec duree de

service röduite ä un minimum. Cependant, celui-ci ne saurait etre
abaisse ä tel point quo l'emploi de la troupe devant Tennemi en

püt devenir douteux.
Si nous comparons la duree d'instruction cle nos diverses armes

avec ce qui se fait chez nos voisins, nous obtenons les rapports
suivants (en admettant pour nos voisins le service de deux ans):

24 mois 1: 16

24 » =1: 8

24 » =1:12

Infanterie 1 % mois:
Cavalerie 3

Artillerie et genie 2

Si donc Ton admet, ce qui n'est pas contestable, qu'ä un temps
de service plus long correspond une meilleure instruction, Tinfanterie

cle nos voisins est 16 fois meilleure que la nötre, leur cavalerie

8 fois et leur artillerie 12 fois.

Ce qui frappe surtout, c'est que, comparativement, le degrö
d'instruction differe, chez nous, suivant les armes, et que Tarme

principale est la moins bien instruite. Les differences dans le temps
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du service des diverses armes ne se justifient guere, pas plus poli-
tiquement que militairement. Au point cle vue militaire, un
examen impartial aboutira ä cette conclusion que pour Tune comme

pour les autres armes, pour chaeune dans son genre, Tinstruction
rencontre des difficultes egales ; notamment le but ä atteindre est

toujours cle faire du citoyen un soldat.

Le projet d'organisation du departement federal du printemps
1895 tient compte cle cette idee en proposant pour Töcole de

recrues d'infanterie Taugmentation ä 00 jours, ce qui öquivaut ä la

duree actuelle de Töcole d'artillerie. II nous parait que Ton aurait

pu meme aller plus loin. Pour les recrues personnellement, la
Prolongation pendant quelques semaines cle leur premier temps cle

service n'a pas d'importance. Abstraction faite cle la question cles

frais, c'est moins Ia duree de l'öcole, prise en elle-meme, que son

Organisation, en consideration de Tepoque de Tannee et du cadre,

qui souleve les plus grandes difficultes.
La Prolongation, finalement reconnue comme necessaire, est

surtout aussi une question d'argent. Une recrue d'infanterie coüte

par jour en moyenne, cadres, etc., compris, 3 francs. Un contingent

annuel de 12 ä 13 000 recrues d'infanterie coüte environ 40 000

francs par jour. Veut-on augmenter d'un million, par exemple, les

sommes jusqu'ici consacrees ä cette instruction ; cela permet une

Prolongation de service de 25 jours (ce qui representerait 10

semaines d'ecole).

Toute chose a son prix. Qui veut un couteau modeste, bon marche,

consacre ä son achat 1 ou2 fr., mais en risquant que ce couteau

ne se casse au premier emploi un peu rüde. Qui veut un instrument
meilleur, permettant son emploi des annees durant, ne regarde pas
ä y mettre 5 ou 10 francs ou davantage. L'armee, entre les mains
du gouvernement, peut etre comparee ä cette arme; le devoir de

TEtat est de ne reculer devant aucun sacrifice pour la maintenir
autant que possible en bonne qualitö.

Je prends comme point de depart de mon developpement la duröe
de 60 jours prevue par le projet pour Tinstruction des recrues.

A cöte du temps consacre ä Tapprentissage, il faut, dans toute
profession, prendre aussi en consideration le maitre. Les Etats
voisins, avec leurs cadres permanents, ont sur ce point encore Ia
superiorite sur nous. Pour une armöe aussi nombreuse que la nötre, eu

egard au chiffre de population, et dont les troupes ne sont appelees
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sous les drapeaux que peu de semaines dans Tannee, un cadre
permanent complet serait une ehimere. Apres comme avant, nous
devons nous efforcer cle nous tirer d'affaire avec un fort petit nombre
d'officiers cle profession; ceux-ci representent le personnel instrueteur

du cadre cle milices; au surplus, ces paroles cle Seneque: « Do-
cendo diseimus » conservent aujourd'hui encore toute leur valeur,
et plus strictement sera imposöe au cadre de milices l'obligation
d'instruire lui-meme la troupe, meilleurs en seront les fruits.

L'ecole de recrues de sept. semaines, huit avec le cours cle cadres,
prösente aujourd'hui dejä cles dificullös sörieuses pour Torganisation

du cadre. II faut donc, avec des öcoles plus longues, Irouver un
autre Systeme en ce qui concerne cette Organisation, de maniere ä

ce que les officiers et les sous-officiers n'aient pas ä aecomplir en
une seule fois un service militaire de plus cle cleux mois.

Nous voulons essayer d'exposer un nouveau Systeme d'organisation

cle Tinstruction ä donner aux recrues.
La duree d'instruction de 60 jours (9 semaines, jour d'entree et

le licenciement compris) sera repartie en deux cours separes de 40

jours (6 semaines) et cle 20 jours (3 semaines). Cliaque cours a son
Organisation propre, son cadre ä lui, son but particulier.

Le cours I est destine avant fout ä Tinstruction cle detail: il
embrasse. d'une maniere generale, les matieres enseignees pendant la

premiere periode de nos ecoles de recrues actuelles; mais il se

terminera par des exercices de compagnies de plusieurs jours.
L'organisation est pareille ä Torganisation actuelle; les recrues sont mö-
langees sans tenir compte cles cantons, ni des arrondissements de

recrutement. Toutefois, on ne forme pas un bataillon complet, mais
seulement une on deux compagnies de 150 hommes environ. Les

sous officiers et officiers nouvellement nommes et les premiers-
lieutenants designes pour le gracle de capitaine composent le cadre
de la compagnie. Le cours ne prevoyant qu'une ou cleux compagnies

et les exercices de bataillon n'entrant pas dans le programme,
il n'est pas nöcessaire d'avoir un ötat-major cle bataillon.

Les cours I doivent avoir lieu en partie en hiver. Des l'instant que
les Etats voisins instruisent leurs recrues en hiver, — et certaines
cle leurs garnisons ne le cedent en rien ä ce que nous possedons,
soit au point de vue de la simplicite des installations, soit au point
de vue de la rigueur du climat, — nous devons pouvoir le faire. En

'ogeant bien la troupe et en lui assurant une bonne subsistance, en
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alternant en meme temps d'une maniere rationnelle le travail en
plein air et le travail en chambre, dans des corridors ou autres lieux
couverts, on peut certainement en hiver lui donner utilement
Tinstruction, d'autant plus que cette instruction est surtout individuelle.
Toutefois cela n'est possible qu'ä la condition que la caserne ne
renferme pas plus de deux compagnies (300 hommes environ) et

non 800 ä 1000 hommes, comme c'est ordinairement le cas. De cette
maniere, on disposera, ä cötö des dortoirs, et pour le cas de mauvais
temps. cle locaux suffisants pour Tinstruction theorique et les exercices

cle detail, la preparation au tir, la gymnastique, etc.

A cöte de quelques inconvenients, les cours d'hiver auront aussi
leurs avantages : Endurcissement de la jeunesse contre les effets
des intemperies; possibilite pour la population agricole ct pour
celle qui depend de l'industrie cles etrangers cle se decharger d'une
partie de son service militaire pendant la saison morte ; possibilite
d'utiliser le terrain avoisinant la place d'armes pour le service en

campagne, sans crainte de dommages aux cultures.
La plupart cles divisions disposent de deux ou trois places d'armes

cle teile facon que plusieurs cours peuvent etre organisös
simultanement. Chaque cours sera sous les orclres d'un officier superieur

du corps d'instruction, et chaque compagnie aura ä sa töte
un officier-instrueteur assiste d'un ou deux aides. Si, clans une
division, 10 ä 12 compagnies cle recrues doivent etre formees, comme
c'est actuellement le cas, on peut, avec deux cours simultanes,
organiser le cours I en trois series au maximum du mois cle novembre
au mois de mai.

Le cours II a pour but de terminer les exercices de tir et de pa-
rachever Tinstruction tactique cle la compagnie, en dernier lieu ä

Taide d'exercices de bataillon. L'organisation du cours II doit en

outre repondre ä un but special, et nous devons insister sur ce

point.
Actuellement la compagnie, cette unitö la plus importante de

Tinfanterie, manque de cohesion. Chaque annöe eile regoit une nouvelle

classe d'äge composee de recrues instruites dans difförente?

öcoles, ainsi que des sous-officiers nouvellement nommes; la classe

d'äge la plus ancienne passe en landwehr. Mais la compagnie n'est
reunie epie tous les deux ans. La duree du cours de repetition est

röduite et, pendant celui-ci, le moindre temps est consacre ä

Tinstruction de dötail. II n'est donc pas possible pour le commandant cle
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compagnie de connaitre ses hommes, meme de noms, moins encore

par leurs qualites. II ne lui est de meme pas possible cle connaitre
ä fond ses jeunes sous-officiers.

On ne saurait non plus contester que les plus anciens officiers et
sous-officiers laissent souvent ä desirer au point cle vue de leurs
capacites en matiere militaire, cela pröcisement parce que pendant
une longue suite d'annees ils n'ont plus passe par une öcole un peu
prolongee d'instruction pratique.

Ces cleux faits: manque de cohösion dans l'unitö (la compagnie)
et connaissance insuffisante du service de la part d'une partie du

cadre, constituent evidemment la raison pour laquelle nos cours de

repetition ne donnent pas le rösultat cherche. Ils expliquent pourquoi,

en cas de danger, notre infanterie, d'une maniere generale,
n'atteindrail pas le degre desirable de qualitös manopiivrieres.

Nous voudrions, ä Taide d'une Organisation adequate du cours de

recrues II, sinon ecarter ces inconvenients, au moins chercher ä les

diminuer. Voilä comment.
Les recrues d'un arrondissement de bataillon ne seront plus

reparties chaque annee entre les quatre compagnies.
Toute une classe d'äge sera attribuee ä une compagnie (une classe

d'äge compte de 125 ä 130 hommes par arrondissement de bataillon).

Chaque compagnie est des lors composee de trois classes

d'äge; eile recoit cles recrues chaque quatrieme annee.En arretant,

par exemple, ä Tannöe 1895 notre Organisation, le bataillon serait
forme comme suit:

Compagnie

I 11 III IV
Classes d'äge 1863 1864 1865 1866

» 1867 1868 1869 1870

1871 1872 1873 1874

1875.

Cela signifie qu'en 1895 la classe d'äge de 1875 serait versöe dans

la Ire compagnie, laquelle verserait ä la landwehr, au 31 döcembre,
la classe d'äge de 1863.

Dans le cours de recrues II, les recrues des divers cantons et
arrondissements cle recrutement ne seraient plus mölangöes; elles
seraient organisees en conformite de leur incorporation; les recrues
de la premiere compagnie du bataillon 1 reprösenteraient une
compagnie cle recrues; pour Tinstruction des recrues et pour son pro-
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pre döveloppement on appellerait le cadre de la compagnie
correspondante (bataillon l/l). Les cadres appartenant äla plus ancienne
classe d'äge et qui sont appelös ä passer, ä la fin cle Tannöe, en

landwehr, ne seraient naturellement pas appeles.
Les trois compagnies cle recrues d'un regiment formeraient un

bataillon de recrues; l'etat-major du bataillon ötant fourni par le

regiment. Les compagnies de recrues carabiniers (le triage serait
fait avant la fin du cours I), seraient attribuees ä im bataillon cle

fusiliers ou bien les compagnies de recrues carabiniers de plusieurs
divisions seraient formees en im bataillon cle recrues.

Le personnel (Tinstruction (un officier instrueteur superieur par
bataillon, un officier instrueteur, eventuellement avec des adjoints
par compagnie), aurait, clans le cours II, la meine täche que dans
le cours I: direction cle Tinstruction donnee par les cadres aux
recrues et döveloppement des cadres.

Pour terminer de bonne heure les cours II, cles cours simultanes
devraient etre organises (2 bataillons ä 3 compagnies sur une place
d'armes ou mieux sur deux places d'armes separees). Les quatre
cours d'une division peuvent ainsi avoir lieu en cleux söries de mai
jusqu'en juillet. II reste alors jusqu'ä ia reprise du cours I en
novembre le temps süffisant:

a) Pour les cours cle repetition auxquels la fin cle Töte ou
l'automne conviennent le mieux;

b) Pour les ecoles d'aspirants officiers et sous-officiers qu'il est

naturel de placer ä la fin de la pöriode des services.

II n'est pas douteux que pour des cadres comme pour les recrues
Tinteret mis ä Tinstruction sera infiniment plus grand lorsqu'ils
formeront une unitö destinee ä demeurer, au lieu de former une
compagnie de recrues qui, ä la fin du service, se disperse ä tous les

vents, pour ne plus jamais se reconstituer. 11 est ä prevoir aussi

qu'on agirait avec plus cle circonspection clans le choix cles hommes

proposös pour Tavancement.
En resume, ce Systeme d'une öcole de recrues prolongee et divisee

en deux cours assurerait les avantages suivants :

1 ° Une instruction plus approfondie cles recrues procuröe par une
duröe plus longue du service.

2" Maintien dans le cours I cles avantages resultant du melange
d'hommes de cantons differents et cle l'instruction complementaire
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des caporaux et cles chefs de section et cle compagnie nouvellement
nommös.

3° Possibilite, gräce ä Torganisation du cours II qui permet cle

faire instruire les recrues cle la compagnie effeetive par son propre
cadre, cle donner ä celte compagnie plus cle cohesion que jusqu'ä
ce jour. En meme temps possibilite de rafraichir militairement les

cadres de compagnie en les appelant tous les quatre ans ä un cours
de recrues, et de les maintenir ainsi ä la hauteur cle leur täche.

4° Possibilite, pour la plupart cles jeunes miliciens, d'accomplir la
moitiö de leur öcole cle recrues pendant une saison cle Tannöe oü il
n'y a pas pour eux de lourd sacrifice materiel.

A remarquer encore que le passage du Systeme actuel au
nouveau pourrait se faire sans grandes formalitös. II suffirait d'etablir
les conlröles de corps, et lors du prochain cours de repetition de

former les compagnies cle leurs trois classes d'äge, cle faire l'echange
cles insignes de compagnie, et d'inscrire dans les livrets de service
la nouvelle incorporation.

Avant chaque cours, il devrait y avoir, comme ä prösent, un cours
de cadres cle huit jours.

II. Instruction speciale des cadres.

Nous distinguons : la pröparation en vue d'un gracle ä atteindre
(ecoles d'aspirants sous-officiers et officiers) et Tinstruction
complementaire une fois le grade obtenu en vue d'un avancement ulterieur
(öcoles de recrues, centrales, etc.)

A. Sous-officiers. L'öcole actuelle de sous-officiers avec sa duree-
de quatre semaines ne repond qu'aux exigences les plus modestes..

Cependant le sous-officier doit ötre instruit surtout dans le service

pratique; il doit savoir diriger une escouade clans le service
interieur, et la conduire dans le service cn campagne et au combat. II
est inutile de demander davantage cle cette ecole de sous-officiers^

Les futurs aspirants sous-officiers seront mieux choisis et entreront

ä cette öcole mieux instruits qu'actuellement. La fache ä aecomplir

devrait pouvoir l'etre d'une maniere süffisante en cinq semaines

environ, ä condition que les ecoles soient organisees de teile
facon qu'elles disposent d'un personnel instrueteur plus nombreux

que ce n'est le cas aujourd'hui. Peut-etre obtiendrait-on ce rösultat
en organisant deux ecoles de sous-officiers successives par division..
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Les classes d'instruction actuelles cle 25 hommes et plus sont beaucoup

trop nombreuses.
Au lieu d'etre fixees au printemps, les öcoles cle sous-officiers

devraient avoir lieu ä lafin de l'automne. Les soldats dösignös pour
cette ecole pourraient etre nommes appointes clans le cours de

.recrues II. Ils seraient nommes caporaux ä la fin de l'ecole cle

sous-officiers, comme cela a lieu aujourd'hui, et seraient immödiatement

appeles en cette qualitö au cours de recrues I. Dans celui-ci
le sous-officier recevrait son instruction complönientaire, il appren-
¦drait le service pratique en instruisant les recrues.

Plus tard, chaque fois que sa compagnie recevrait cles recrues,
c'est-ä-dire tous les quatre ans, il serait appele ä un cours clc

recrues II.
Cela lui arriverait en tout deux fois. La difference enlre le Systeme

actuel et le Systeme proposö pour le temps de service special au
-sous-officier serait la suivante :

Systeme actuel. Systeme propose.
Ecole de sous-officiers 4 semaines 5 semaines \ A l'äge
Ecole cle recrues comme f cle

ss.-nif. nouvellement i 21 ans
nomme 8 > Cours cle recrues 17 »

' environ
Plus tard :

Cours cle recrues II 4 » de22-25ans
Encore un cours de

recrues II 4 » de 26-29ans

Total 12 semaines 20 semaines

Cette instruction complementaire est indispensable pour le sous-

officier, s'il doit rester ä la hauteur cle sa täche pendant tout son

temps d'elite et plus tard encore. Comme compensation de ces

•exigences plus grandes. le sous-officier devrait obtenir une solde

plus eievee.

B. Officiers. Actuellement Tofficier est prepare ä son gracle:

¦a) pendant Töcole pröparatoire d'officiers cle 6 semaines; bj pendant

Töcole de tir de 4 semaines. En tout, 10 semaines.

On admet generalement que Töcole d'aspirants est trop courte,
Töcole cle tir trop longue. Un cles inconvönients principaux du
Systeme est que les aspirants sont nommes au grade de lieutenant

•avant Tentree ä Töcole de tir. Gräce ä cela, les rösultats de Töcole

de tir restent souvent au-dessous cle ce que Ton en attendait; les

¦öleves savent que cette öcole n'exerce aucune influence sur la suite
¦ de leur carriere militaire.
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Les öcoles de tir, dans leur Organisation actuelle, avaient
absolument leur raison d'etre il y a vingt ans. Aujourd'hui, ce qu'on y
enseigne, est devenu d'instruction commune ä toute Tinfanterie.
Toutes les places d'armes de divisions possedent, parfois dans de

moindres proportions, des installations de tir analogues ä celles en

usage clans les ecoles de tir. La connaissance des armes et la theorie

du tir peut etre enseignee des lors clans les ecoles d'aspirants-
officiers ; pour la pratique du tir, notamment pour la conduite du

feu, Tinstruction peut etre donnöe dans ces memes ecoles, cela
surtout si les ecoles d'aspirants sous-officiers sont combinöes avec
Celles d'officiers.

« Les officiers font l'esprit cle Tarmöe » (v. Ruchel.) On ne saurait

jamais trop faire pour leur instruction. Si Tartillerie lui consacre

quinze semaines, ce n'est certainement pas trop exiger que
d'en demander douze pour les officiers de l'arme principale.

Les aspirants officiers devraient etre choisis, suivant le Systeme
actuel, parmi les sous-officiers du cours de recrues I, ou, eventuellement,

plus tard, parmi les sous-officiers du cours II, ou pendant les

cours cle repötition. L'öpoque de Töcole devrait etre fin öte ou
automne, c'est-ä-dire clans les mois d'aoüt ä novembre ; si le
rassemblement de division coincide avec l'ecole, im congö interroniprait
celle-ci, cle maniere ä ce que les eleves puissent prendre part aux
manceuvres avec leur bataillon ; Töcole serait ensuite prolongöe afin
cTatteindre la duröe normale.

Quelques semaines apres l'ouverture cle Töcole, commence, sur
la meme place d'armes, Töcole d'aspirants sous-officiers, pour
laquelle les eleves officiers, dejä suffisamment prepares, peuvent,
pendant quelques heures par jour, servir de cadres (chefs de groupes,

cle sections, etc.). Si les aspirants peuvent avoir l'occasion
d'instruire et de Commander des troupes veritables, leur instruction
pratique en serait certainement amelioree d'une facon sensible.

Les officiers completent leur instruction :

a) De suite apres leur nomination h Töcole de recrues, au cours I.

Puis, dans le cours II, oü ils sont appeles avec le cadre cle leur
compagnie tous les quatre ans (la premiere fois comme lieutenant, la
seconde et la troisieme, suivant toute probabilite, comme premier
lieutenant; pour qui avance, un ou deux cours seraient passes
comme capitaine et cle möme comme major);

b) A Töcole centrale.
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Comme actuellement, Töcole centrale 1 cloit etre rendue obligatoire
pour tout premier lieutenant qui veut avancer et Töcole centrale II
pour tout capitaine dans le meme cas. Vu la methode intensive du

premier enseignement et plus tard le supplöment d'instruction
pratique clc Tofficier, les ecoles centrales I et II d'une duree cle six
semaines peuvent ötre considöröes comme tout ä fait süffisantes.

Les öleves des ecoles centrales passeraient quelques jours ä

Töcole cle tir, iransformee en champ d'essais pour armes ä feu portatives,

afin cle s'y orienter sur les innovations en matiere cle tir.
II est desirable cle fixer une division rigoureusedu plan d'instruction

qui doit etre suivi dans les diverses ecoles (ecole d'aspirants,
öcole centrale I, öcole centrale II, etc.), cle maniere ä ne pas repeter
clans une ecole postörieure le programme des öcoles precedentes.
Le but principal ä viser est de faire des ölöves cle l'öcole d'aspirants
des chefs cle section cles eleves de Töcole centrale 1 des commandants

de compagnies, des öleves de Töcole centrale II des commandants

cle bataillon.
Compare au Systeme actuel, le temps cle service des officiers

serait le suivant:
a) Pour officiers qui n'avancent que jusqu'au grade cle premier

lieutenant:
Systeme actuel. Systeme propose.

Ecole preparatoire 6 semaines 12 semaines
» de tir 4 »

» cle recrues 8 » Cours de recrues 1 7 » ä 22 ans environ
» II 4 » de23-2G ansenv.
» II 4 » de27-30ansenv-
» II 4 » de31-34ansenv-

Total 18 semaines 31 semaines

b) Pour capitaines :

Ecole preparatoire 6 semaines 12 semaines
» de tir 4 »

r» de recrues 8 » Conrs ile reerues 17 » ä22ansenviron
» II 4 » de 23-2(1 ans env.
» II 4 » de27-30ansenv_

» centrale I 6 » Ecole centrale I il »

» de recrues
comme cliefs
de compagie 8 » Cours cle recrues I 7 » ä 30 ans environ

» II 4 » de81-34ansenv.
» II 4 » cle 35-38 ans env.

> centrale II G » Ecole centrale II 6 »

Total 38 semaines 54 semaines



REVUE MILITAIRE SUISSE 29

Le systöme que nous venons de developper pour Tinstruction
entraine un sacrifice de temps considörable (pour les sous-officiers et

officiers il exige une fois et demi le temps prevu dans le Systeme

actuel), mais il donnera la garantie que nos troupes seront conduites

par cles cadres toujours ä la hauteur de leur täche, meme sans

pröparation particuliere.

III. L'instruction des troupes.

Nous n'entendons pas discuter en long et en large le pour et- le
contre des cours cle repötition annuels. Nous tenons pour preferable
d'exercer la troupe chaque annee. L'experience etablit que pour
une unitö bien encadree peu de jours suffisent pour la reprendre
en mains. La troupe sera mieux prete pour la guerre si eile est

appelöe toutes les annees pendant un temps plus court ä repeter ce

qu'elle a appris, que si eile ne le fait que tous les deux ans, meme
pendant un service plus long.

Dans notre opinion, Torganisation suivante devrait etre introduite:
une annöe (lre, 3rae, 5m>", 7me, 9me, llme annees), il y aurait un cours
de repetition de 8 jours pour bataillon, avec exercices de tir individuel

; Tautre annöe (2me, 4""', 6me, 8me, 10me, 12"'e annees), il y aurait un
cours cle repetition de 16 jours en unitös plus fortes, avec exercices
de tir cle combat; la 2me annöe, par exemple, il y aurait un cours de

rögiment, la 4me un cours de division, la 6mo un cours de brigade, la
8me un cours de division, la 10me un cours de regiment, la 12me un
cours cle division.

Avec ce Systeme les exercices de tir obligatoire et les inspections
d'armes pourraient disparaitre.

Si, une annöe, dans le bataillon, on limite le programme au Service

de detail, au tir, ainsi qu'au service de campagne et de combat
de la compagnie, on peut, Tannee suivante, apres peu de jours
dejä, se livrer aux exercices en unites plus grandes. Tous les quatre
ans aussi, les seize jours suffiraient pour cles exercices de corps
d'armee.

Gräce ä Tinstruction plus intensive des cadres, il pourra etre fait
abstraction des cours preliminaires de cadres de quelque duröe. Les

opinions sont partagees sur l'utilitö de ceux-ci. Beaucoup estiment
que ceux qui reclament des cours de cadres se delivrent par lä un
certificat d'insuffisance. Ils ne s'estiment pas capables d'accomplir
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leur täche sans une pröparation procedant immediatement le
Service. D'autres craignent, non sans raison peut-etre, que si la loi
introduit les cours cle cadres, l'activile individuelle n'en soit ralentie
et que chacun se repose sur la preparation officielle du cours cle

cadres. En revanche, chaque cours de röpetition exige une certaine
pröparation en vue de son Organisation, du logement, cles subsistances,

et surtout en vue de Tinstruction. A cet effet, la convocation
du cadre procedant cle peu de jours la troupe se justifie.

11 faudrait que les ötats-majors entrassent au service trois jours
avant la troupe, les officiers de compagnie deux jours et les sous-
officiers un jour au moins, afin qu'on püt employer utilement le

temps du cours de repötition des la premiere heure. Pendant ces

jours qui precedent l'arrivöe de la troupe, on peut, si besoin est,
admettre la coopöration du personnel d'instruction. Pendant les

cours cle röpetition, les officiers cle troupes doivent seuls ötre
maitres.

fntentionnellement, il n'a pas ötö question dans ce travail d'autres
parties de Tinstruction de Tinfanterie: ainsi Tinstruction preparatoire,

instruction de la landwehr, du landsturm, etc. Cela nous
aurait conduit trop loin. Nous aspirons specialement ä obtenir si
possible une infanterie d'elite bien instruite et utilisable clans Tarmöe
cle campagne; car ä l'heure du danger c'est ä Tarmee de campagne
surtout qu'il appartiendra de sauver le pays de la honte et de la
ruine. Une Prolongation du service de recrues, un developpement
sensible dans Tinstruction des cadres pendant leur passage dans

Tölite, et des exercices annuels cles troupes d'ölite permettraient
d'atteindre le but.

En outre, les officiers, les sous-officiers et les soldats qui auront
parcouru la sörie des services önumörös ci-dessus et qui passeront
en landwehr et dans le landsturm, seront en etat encore de remplir
les exigences que Ton doit pouvoir imposer ä cles troupes territoriales.

En mai 1895. P. Isler, colonel.
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